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M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

(Renvoyé à la Commission de la défense nationale.)

Paris, le 21 novembre 1957.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 20 novembre 1957, l'Assemblée Nationale
a adopté, en première lecture, un projet de loi relatif à l'exercice
des pouvoirs en matière de justice militaire dans l'armée de l'air.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Consti
tution, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.

L'Assemblée Nationale a pris acte de ce que le Conseil de
la République dispose, pour sa première lecture, d'un délai
maximum de deux mois de session à compter du dépôt de ce
projet de loi sur son Bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet
envoi.

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Signé : ANDRE LE TROQUER

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique.

Le deuxième alinéa de l'article 28 de la loi du 2 juillet 1934
fixant l'organisation générale de l'armée de l'air est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les pouvoirs dévolus par la loi et le Code de justice
militaire pour l'armée de terre aux généraux commandant les
circonscriptions territoriales sont exercés par les commandants
des circonscriptions aériennes :

« 1° A l'égard des militaires ou assimilés appartenant à
l'armée de l'air, sauf dans les cas prévus au 3° , alinéas 2 et 3
du présent article, des étrangers s'il s'agit d'infractions commises
de concert par des militaires ou assimilés appartenant à l'armée
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de 1 air et par des étrangers, des individus non militaires ayant
commis, soit isolément, soit de concert avec des militaires ou
assimilés de l'armée de l'air, des crimes ou délits contre la sûreté
extérieure de l'État au préjudice de l'armée de l'air ;

« 2° En outre :

« a) Dans les circonscriptions territoriales déclarées en état
de guerre par décret, à l'égard des individus visés à l'article 163
(§§ 2, 3, 4, 5) du Code de justice militaire pour l'armée de terre
qui sont employés par l'armée de l'air ou à la suite de cette
armée et des individus non militaires ayant commis des infrac
tions de la compétence des juridictions militaires, soit dans, des
bâtiments ou installations ou sur des terrains relevant de l'auto
rité aérienne, soit au préjudice de l'armée de l'air ;

« b) Dans les circonscriptions territoriales en état de siège,
à l'égard des individus non militaires, ayant commis des infrac
tions dont la connaissance est déférée aux juridictions militaires
par l'article 171 du Code de justice militaire pour l'armée de
terre et par les lois sur l'état de siège, lorsque ces infractions
ont été commises soit dans des bâtiments ou installations ou sur
des terrains relevant de l'autorité aérienne, soit au préjudice
de l'armée de l'air ;

« 3° A l'égard de tous les individus, civils ou militaires,
co-auteurs ou complices de militaires de l'armée de l'air ou de
civils relevant de leurs pouvoirs en matière judiciaire lorsque
les faits ont été commis dans des bâtiments ou installations ou
sur des terrains relevant de l'autorité aérienne ou chez l'hôte
lorsque la réquisition émane d'une autorité de l'armée de l'air.

« Lorsque les faits ont été commis sur les navires de l'État,
dans les enceintes des ports militaires, arsenaux ou autres éta
blissements relevant de l'armée de mer, les autorités maritimes
exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par le Code de justice
militaire pour l'armée de mer à l'égard de tous individus — même
s'ils relèvent de l'armée de l'air — co-auteurs ou complices de
militaires de l'armée de mer ou de civils relevant de leurs pouvoirs
en matière judiciaire.

« Lorsque les faits ont été commis en tous autres lieux
que ceux mentionnés aux deux alinéas précédents, les généraux
commandant les circonscriptions territoriales de l'armée de terre
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détiennent les mêmes pouvoirs à l'égard de tous individus —
même s'ils relèvent de l'armée de l'air — co-auteurs ou complices
de militaires de l'armée de terre ou de civils relevant de leurs
pouvoirs en matière judiciaire.

« Dans les cas visés aux .1 0 et 2° ci-dessus, lorsque le par
tage des pouvoirs judiciaires est fondé sur le préjudice subi,
l'ordre d'informer sera donné par le commandant de la circons
cription aérienne si l'infraction, bien que n'étant pas commise
exclusivement au préjudice de l'armée de l'air, a pour objet
principal cette armée.

« S'il n'est pas possible de se prononcer immédiatement
à ce sujet, l'ordre d'informer sera émis par l'autorité qui aura
provoqué l'arrestation ou qui aura été saisie la première de
l'individu arrêté. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 novembre 1957.

Le Président,

Signé : ANDRE LE TROQUER


